
COUR D’APPEL DE LYON  

     Experts  de Justice  

 

COMPTE RENDU ANNUEL D’ACTIVITE   

Interprète-Traducteur 

 

Cadre réserve en cas de changement d’adresse :  
  
  
  

  Nom :  
  

Prénom :  

  

Adresse :…………………………………………………………………………………………….. ………………  
N° de téléphone où vous pouvez être joint en permanence :……………………………………....................  
Adresse e-mail :………………………………………………………………………………………………………  

  

 SPECIALITE (faire un compte rendu pour chaque rubrique d’inscription) :………………………………………...  
………………………………………………………………………………………………………………………….  
…………………………………………………………………………………………………………………………  

  

FORMATIONS SUIVIES en lien avec l'expertise judiciaire et les principes directeurs d'un procès :  
 ( préciser impérativement: - la dénomination sociale des organismes les ayant dispensées – joindre les  
attestations) :………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………  
.......................................................................................................................................................................................  

ACTIVITE POUR LA PERIODE DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE   

  

JURIDICTION QUI VOUS A DÉSIGNÉ 
ORIGINE DE LA REQUISITION 

I = Interprétariat 
 

T = Traduction  

Nombre de 
missions 

exécutées au 31 
décembre  

 
Observations 
éventuelles 

  

    
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

    

TOTAL        

 Bien vouloir détailler votre activité dans le tableau sur la page suivante conformément aux 
dispositions du décret du 23 décembre 2004 et mentionner l'existence de prorogation de délai 
accordé en cas de dépassement du délai imparti.  

  

  



ORIGINE DE LA 
REQUISITION  

NOM DES 
PARTIES  

DATE DE LA 
DECISION OU 

DE LA 
REQUISITION 

DELAI IMPARTI 
(pour les 
traductions) 

Date de dépôt 
pour les 

traduction ou 
de la 

réalisation de 
la mission pour 
l’interprétariat 

Nombre de 
pages pour les 
traductions et 

éventuelles 
observations 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

          

DOCUMENT A RENVOYER en un seul exemplaire avant le 1er mars de chaque année à l’adresse 

suivante :  
SERVICE DES EXPERTS JUDICIAIRES- Cour d’Appel de Lyon- 1 rue du palais de justice-  69321 
LYON cedex 05 – experts.ca-lyon@justice.fr 
  

Fait à Lyon, le              Signature :  


